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PREAMBULE

Le BIPM a décidé de procéder aux travaux de Réfection des toitures de deux bâtiments inscrit à l’inventaire.

Ce projet est traité en corps d’état séparés comprenant 1 lot :
· Lot n°1 : Toiture du pavillon de Breteuil.
ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT - DISPOSITIONS GENERALES

1.1
Maître de l'Ouvrage 

Le maître d’ouvrage pour lequel les travaux sont réalisés est le BIPM :
Bureau International des Poids et Mesures 
Pavillon de Breteuil
92 312 Sèvres, France
1.2
Emplacement des travaux - Objet du contrat 

a)
Le lieu d'exécution est 12, Grande Rue, Pavillon de Breteuil, 92312 Sèvres, France.

b)
Le présent contrat de travaux porte sur la réalisation des travaux du (des) lot(s) n°[X].
La description des ouvrages et leurs spécifications techniques font l’objet des Cahiers des Clauses Techniques (CCT) et de leurs annexes joints au présent contrat.
c)
L'entreprise entreprendra tout ce qui est nécessaire pour garantir au BIPM l’achèvement des travaux conformément aux pièces constitutives du contrat, dans le respect du prix et du délai d'achèvement définis à l’acte d’engagement. 

1.3
Tranches - lots

1.3.1
Décomposition en tranches 

Sans objet
1.3.2
Lots

Le projet est décomposé en 1 lot.
1.4
Relations entre intervenants

Les relations entre les différents intervenants du projet devront être régies par un principe général de transparence. En toute hypothèse, l'entreprise ne pourra invoquer vis à vis du BIPM un défaut quelconque de coordination ou d'information avec les intervenants dans le but de limiter et/ou de s'exonérer de sa responsabilité, et/ou d'augmenter le prix, et/ ou de différer le délai d'achèvement.

1.5
Sous-traitance 

1.5.1
Faculté de sous-traiter

L'entreprise a la faculté de sous-traiter certaines portions du contrat à tout autre entrepreneur, pour autant qu'il soit accepté par le BIPM, et que ses conditions de paiement soient agréées, le tout dans les conditions prévues à l'article 1.5.2 ci-après.

1.5.2
Procédure d'agrément

L’acceptation d’un sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement sont constatés dans un acte spécial, signé par le BIPM, l’entreprise et le sous-traitant, conforme au modèle fourni en annexe 1 de l’acte d’engagement.

Le dossier d'agrément devra être présenté à l'agrément du BIPM au plus tard
15 (quinze) jours avant le démarrage des travaux du lot à sous-traiter. Le BIPM disposera alors de 8 (huit) jours à compter de la réception de la demande de l’entreprise pour lui faire part de son agrément ou de son refus, en ce cas, motivé. Le BIPM pourra demander toute information complémentaire qui est raisonnablement utile pour décider d'agréer ou non le sous-traitant.

L'agrément des sous-traitants par le BIPM ne peut avoir pour conséquence la création d'un lien de droit quelconque entre lui et le sous-traitant.
ARTICLE 2
 - PIECES CONSTITUTIVES DU CONTRAT
Les pièces constitutives du contrat sont les suivantes, étant précisé qu'en cas de contradiction elles prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées :

1. Acte d'engagement et ses annexes ;
2. Calendrier prévisionnel remplacé ultérieurement par le calendrier détaillé d’exécution ;
3. Présent Cahier des Clauses Administratives (CCA) et ses annexes ;
4. Cahiers des Clauses Techniques (CCT) et ses annexes.
ARTICLE 3
 - 
PRIX - MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES - VARIATION DANS LES




PRIX - REGLEMENT DES COMPTES

3.1
Tranche 

Sans objet.

3.2
Contenu des prix - Mode d'évaluation des ouvrages – Règlement des comptes

3.2.1
Les prix 

Les ouvrages et prestations faisant l’objet du contrat sont réglés par un prix global, forfaitaire, ferme et définitif figurant dans l’Acte d’engagement.
Les prix du contrat sont hors T.V.A et réputés établis en tenant compte de tous les frais et dépenses de toutes natures résultant de l’exécution des travaux, soit l'exécution complète des travaux jusqu'après la réception des installations, levée des réserves et des défauts mineurs visés à l’article 10.1.2 comprise, le tout en parfait état de fonctionnement et de performance. Sont également réputées incluses les sujétions d’exécution normalement prévisibles. Enfin, sont réputés inclus dans le prix les éventuels aléas et imprévus du chantier.
3.2.2
Décomposition du prix

La Décomposition du Prix Global Forfaitaire (DPGF) est établie par lot. Elle ne sera considérée comme document contractuel que pour les prix unitaires. En aucun cas, la DPGF ne pourra servir à donner une indication contractuelle sur les quantités ou sur la nature des ouvrages et des fournitures à exécuter par les entreprises ou leurs sous-traitants.

3.2.3
Règlement des prix des travaux modificatifs

Les prix des travaux en plus et en moins du contrat sont établis dans les conditions suivantes :
5. Pour les travaux ou ouvrages identiques à ceux prévus au détail quantitatif estimatif, formant DPGF, au moyen des prix unitaires de ce détail ;
6. Pour les travaux ou ouvrages analogues ou de nature comparable à ceux figurant au dit détail, au moyen de prix calculés sur la base de sous détails justifiant les prix unitaires des DPGF ;
7. Pour les ouvrages de nature différente de ceux prévus à la DPGF, au moyen des prix du contrat, débattus et convenus entre les parties.

Toute modification de l’ouvrage ou reprise qui serait demandée en raison d’une inexécution ou non-conformité des prestations du contrat sera à la charge de l’entreprise.

3.2.4 Modalités de règlement des comptes
a)  Échéancier de paiement

Le prix sera payable par le BIPM à l'entreprise conformément aux échéances suivantes :

· 100% mensuellement, au fur et à mesure de l’avancement effectif des travaux, sur constat réel, jusqu’à ce que la limite de 85% du montant hors taxes du prix global du contrat soit atteinte ;
· 5% au jour de la réception et de la remise des documents visés à l’article 10 ;
· 5% au jour de la levée des défauts mineurs tels que définis à l’article 10.1.2 et de la remise des documents visés à l'article 10 ;
· 5% à la plus tardive des deux dates ci-après : (i) expiration du délai de parfait achèvement ou (ii) levée du dernier défaut de parfait achèvement.

Les montants figurant dans les acomptes n’ont pas de caractère définitif.

b)  Décompte Général Définitif

L'entreprise dispose, sous peine de forclusion, d'un délai de 30 (trente) jours à compter de la date de notification de la décision de Réception pour envoyer au BIPM son projet de Décompte Général Définitif avec les pièces justificatives. A défaut, le projet de décompte définitif est établi par le BIPM à sa seule appréciation.

Le BIPM dispose alors d'un délai de 30 (trente) jours à compter de sa réception pour examiner et vérifier le projet de décompte et les pièces justificatives soumises par l’entreprise, puis établir le décompte général définitif et le transmettre à l’entreprise.
Le Décompte Général Définitif fait ressortir le montant du solde dû à l'entreprise, à savoir le montant des travaux exécutés dans le cadre du contrat, duquel sont déduits :
· le montant des acomptes payés ;
· les pénalités imputables à l'entreprise ;
· les retenues diverses (réserves et défauts mineurs non levés, malfaçons, non-conformités et autres désordres, etc.) et éventuellement le coût des travaux réalisés par un entrepreneur de substitution pour le compte de l'entreprise ;
· les éventuels désaccords relatifs aux travaux modificatifs ou à tous autres points.

L'entreprise dispose d'un nouveau délai de 10 (dix) jours à compter de la date de réception du Décompte Général Définitif : 
· soit pour l'accepter en le retournant dûment paraphé et signé en l'accompagnant d'une facture pour le solde encore dû plus TVA correspondant au
Décompte Général Définitif ;

· soit pour faire valoir par écrit ses observations que le BIPM acceptera ou refusera.

Au cas où l'entreprise n'aurait pas fait valoir ses observations dans le délai de 10 (dix) jours indiqué ci-dessus, elle sera réputée avoir accepté le Décompte Général Définitif établi par le BIPM et sera forclose pour le contester.

3.3 Variation dans les prix
Les prix sont fermes et ne sont pas révisables.
3.4
 Délai de paiement

Le délai de paiement est de 45 (quarante cinq) jours courant : 

· pour les acomptes : à compter de la date de remise du projet de décompte mensuel au BIPM ;
· pour le solde à compter de l’acceptation du Décompte Général Définitif par le BIPM et à condition que les parties aient signé le procès-verbal de réception et que l'entreprise ait remis les documents prévus à l'article 10 ;
· pour l’avant dernière échéance de l’article 3.2.4. a) : à compter de la levée par l’entreprise de l’intégralité des défauts mineurs tels que définis à l’article 10.1.2 et de la remise des documents visés à l'article 10 ;
· pour la dernière échéance de l’article 3.2.4. a) : à compter de la plus tardive des deux dates ci-après : (i) expiration du délai de parfait achèvement ou (ii) levée du dernier défaut de parfait achèvement.

ARTICLE 4 - DELAI D'EXECUTION - PENALITES 

4.1
Délai d'exécution des travaux

L’entreprise s’engage à respecter les délais d'exécution du contrat fixés à l’article 4 de l'Acte d'engagement et les dates jalons du calendrier prévisionnel. 

4.2
Calendrier détaillé d'exécution

Le calendrier détaillé d'exécution par tâche est élaboré par l’entreprise dans le respect du calendrier prévisionnel d'exécution. Après élaboration par l’entreprise, le calendrier détaillé d'exécution est soumis à l'examen et à l’approbation du BIPM 10 (dix) jours au moins avant le commencement des travaux, puis notifié à l’entreprise par ordre de service. 
4.3
Prolongation du délai d'exécution

Le délai d'achèvement ne pourra être prorogé qu'à la suite de la survenance d'une des causes de prorogation limitativement prévues ci-après à condition que cette cause de prorogation soit imprévisible, irrésistible et extérieure à la personne des parties, et rende impossible la poursuite des travaux.

4.3.1
Calcul de la prorogation

Le délai d'achèvement sera prolongé du nombre de jours pendant lesquels aura sévi une des causes de prorogation mentionnées ci-dessous.

4.3.2
Causes de Prorogation

Les journées d'intempérie sont prises en compte, pour autant:

(i) que l'un au moins des phénomènes naturels ci-après ait dépassé l'intensité limite indiquée ci dessous ;

(ii) qu'il soit justifié par les fiches de la station météorologique la plus proche et des relevés de la Chambre Syndicale des Industries du Bâtiment de la Région Parisienne ;

(iii) que ces fiches et relevés aient été transmis au BIPM dans un délai de 8 (huit) jours à compter de leur publication.
Pluie : sont décomptées les précipitations engendrant une hauteur de pluie de plus de 20 mm en 12 heures, entre 6 heures et 20 heures ;
Neige : sont décomptées les précipitations de neige de plus de 20 mm en 24 heures ;
Vent : sont décomptés des coups de vent d'une vitesse minimale de 16m/s ou une vitesse moyenne minimale sur 3 heures (entre 6 heures et 20 heures) au moins égale à 10 m/s et interdisant l'usage des grues, à hauteur de 2 heures de neutralisation par coup de vent ;
Gel : sont décomptés les jours où la température est égale ou inférieure à -5°C au Nord sous abri à 8 heures du matin ou reste égale ou inférieure à -2°, entre 6 heures et 18 heures.
Force Majeure : en aucun cas la découverte d'un défaut de structure, d'une pollution ou d'une contamination quelconque du site lors des travaux et qui n'aurait pas été révélée au cours des études, mais dont le traitement serait rendu nécessaire, ni l'état des existants, ni les autres chantiers du BIPM, ne constituera un événement de force majeure, l'entreprise ayant préalablement aux présentes fait réaliser les recherches qu'elle considérait nécessaires pour supporter les aléas.

Injonction de suspendre les travaux : une injonction administrative ou judiciaire de suspendre les travaux pour une raison non imputable à l'entreprise ou à ses intervenants pour la réalisation du projet.
4.3.3
Conditions de prorogation

Pour donner lieu à une prorogation du délai d'achèvement, les causes de prorogation devront avoir été notifiées par lettre recommandée avec accusé de réception au BIPM dans un délai de 2 (deux) jours à compter de leur survenance la date faisant foi étant la date d’envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception. Cette lettre devra indiquer la nature exacte de la cause de prorogation, la date et l'heure de sa survenance et être accompagnée d'une attestation de l’entreprise. Lorsque la cause de prorogation aura cessé, le BIPM en sera avisé par l'entreprise dans les mêmes termes et conditions. A défaut d'avoir respecté les obligations ci-dessus visées, les causes de prorogation ne pourront être prises en compte.

4.4
Pénalités - Mise en régie 
Les pénalités sont appliquées de plein droit et sans mise en demeure préalable, sur simple constatation du BIPM, sur les décomptes mensuels de l’entreprise, et assujetties à la TVA.  Les pénalités s’appliquent sur le montant hors taxes du contrat initial augmenté des ordres de services et avenants. Les pénalités sont cumulables entre elles.

Les pénalités sont sans préjudice de l'exercice par le BIPM de tout autre droit, y compris son droit d’indemnisation, de résiliation et d'imputation à l’entreprise des coûts induits par sa négligence.  Dans le cas de résiliation du contrat, les pénalités sont applicables jusqu’au jour inclus de la notification de la résiliation ou de l’arrêt de l’entreprise.

4.4.1
Pénalités de retard

Des pénalités provisoires seront appliquées, en cas de retard constaté sur les dates-jalons figurant au calendrier détaillé d’exécution.  Ces pénalités pourront être levées totalement ou partiellement lors du règlement, si le retard a été résorbé.  Le montant des pénalités est fixé à 1/1000è du montant H.T. du contrat initial augmenté des avenants et ordres de service éventuels, par jour de retard.
4.4.2
Mise en régie

Outre la pénalité provisoire de retard, si l'entreprise compromet l’avancement des travaux par son retard et sur simple constat du BIPM, elle pourra être mise en demeure d'avoir à prendre toutes dispositions pour achever les travaux concernés dans un délai déterminé.
Si l’entreprise n’a pas déféré à la mise en demeure, une mise en régie à ses frais et risques peut être ordonnée, sans préjudice de la faculté pour le BIPM de résilier le contrat.

Les dépenses qui résultent de la régie (y compris l’encadrement) ou du nouveau contrat sont à la charge de l’entreprise. Elles sont prélevées sur les sommes qui lui sont dues.

4.4.3
Pénalités pour absence aux réunions, notamment de chantier

En cas d’absence non justifiée aux réunions, une pénalité de 200 € HT
(deux cents euros hors taxes) par absence sera appliquée.

ARTICLE 5 - MODIFICATIONS DES OUVRAGES
5.1
Typologie des modifications

On entend par modification : tout changement dans le contenu du projet, entraînant des prestations en plus ou en moins (études ou travaux) ou des évolutions de la définition des prestations ayant une incidence sur le prix et, éventuellement, sur la durée d’exécution.

5.1.1
Modifications exigées par le BIPM
A tout moment de la construction, le BIPM peut de son propre chef exiger des modifications s’inscrivant dans l’objet du contrat. 

5.1.2
Modifications proposées par l’entreprise 
L’entreprise peut formuler des propositions de modifications dans le but d’améliorer la qualité de l’ouvrage ou d’optimiser le délai ou le coût de construction, notamment pour répondre à des contraintes particulières. 
5.2
Procédure de mise en œuvre des modifications

5.2.1
Lorsque le BIPM est à l’origine de la proposition de modification, il formule dans une fiche modificative une demande de proposition globale de traitement de la modification, assortie de documents permettant à l’entreprise de répondre dans un délai prescrit. Dès réception de la fiche modificative, l’entreprise s'engage, sans aucune incidence sur le prix ni sur les délais, à étudier les aspects techniques de la modification envisagée, à estimer le prix et les conséquences éventuelles sur le calendrier détaillé d'exécution de cette modification, et à en faire un rapport écrit au BIPM dans le délai prescrit. Ce rapport doit prendre en compte toutes les incidences portant sur l'ensemble des corps d'état.


A défaut d’accord sur l’un ou l’autre des éléments de la proposition globale, le BIPM pourra émettre un ordre de service comportant un prix ou un délai provisoire.


L’entreprise sera alors tenue d’engager les travaux prescrits après avoir pris soin d’émettre les réserves qui lui paraîtront nécessaires sur l’ordre de service reçu, dans les 8 (huit) jours de la réception de cet ordre de service. 
5.2.2
Lorsque la proposition émane de l’entreprise, elle est transmise au BIPM sous la forme d’une offre ferme et écrite assortie le cas échéant d’un programme de travaux et d’un échéancier de réalisation précisant les dates d’acceptation des plans et approvisionnement.
5.2.3
Quelle que soit l’origine de la proposition de modification et en cas d’acceptation de la proposition globale, un ordre de service concernant la réalisation de la modification est transmis en mains propres contre reçu ou par lettre recommandée avec accusé de réception par le BIPM, la date de réception par l’entreprise fixant le départ des délais contractuels afférents à la demande.


En aucun cas le BIPM ne pourra être tenu de prendre en charge les modifications réalisées au mépris des règles de procédure prescrites au présent article, ou résultant de toute autre erreur ou omission de l’entreprise.


ARTICLE 6 - CLAUSES DE FINANCEMENT

6.1
Avance forfaitaire



Aucune avance forfaitaire ne sera versée à l’entreprise.

6.2
Avance sur matériels et acomptes sur approvisionnements 



Aucune avance sur matériels de chantier ni aucun acompte sur approvisionnements ne seront versés à l’entreprise.

ARTICLE 7
- QUALITE - CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES MATERIAUX
  ET PRODUITS

Il appartiendra à l’entreprise de présenter, à ses frais et dans les délais fixés au calendrier de l’opération, à l'approbation du BIPM, tous les échantillons et modèles ou maquettes d'éléments demandés au CCT.

Lorsque le CCT prévoit des essais destructifs pour certains échantillons (résistance, usure, fatigue, tenue ou réaction au feu) les échantillons détruits devront être remplacés pour servir de témoins.

L'appréciation de la similitude des matériaux présentés par l’entreprise avec les matériaux de référence prescrits au CCT appartiendra au BIPM. En cas de divergence de vue avec l’entreprise en ce qui concerne cette similitude, celui-ci sera tenu de fournir les matériaux de référence eux-mêmes.

Les dates de présentation des échantillons seront déterminées sous la responsabilité de l’entreprise de telle façon que pour chaque échantillon présenté et compte tenu d'un délai d'examen de deux semaines, aucun retard n’en résulte si, comme indiqué à l'alinéa précédent, le matériau de référence devait s'imposer. Les retards qui surviendraient du fait de la non observation de la prescription précédente seront sanctionnés conformément à l'article 4.4. Aucune commande de matériel ne pourra être passée avant l'accord du BIPM sur les échantillons présentés, consigné sur un registre réservé à cet effet.

ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES OUVRAGES et piquetage

Le cas échéant, le piquetage nécessaire à l’implantation des ouvrages sera effectué avant le commencement des travaux et contradictoirement avec le BIPM dans les conditions précisées au CCT.
Le cas échéant, les frais résultant de ces opérations, ainsi que les honoraires dus au géomètre expert, sont à la charge et compris dans les prix de l’entreprise.
Les traits de niveaux et implantations des axes sont dus par l’entreprise.

ARTICLE 9
- INSTALLATIONS, ORGANISATION, SECURITE ET HYGIENE DES CHANTIERS

9.1
Rendez-vous de chantier, cahier de chantier


L’entreprise est tenue d'assister aux rendez-vous de chantier provoqués par le BIPM ou d'y déléguer un agent ayant le pouvoir d’engager l'entreprise et donner sur le champ les ordres nécessaires aux agents de l'entreprise sur le chantier.

Il est tenu sur le chantier un cahier de chantier, sur lequel sont enregistrés les procès-verbaux des rendez-vous de chantier, mention explicite étant faite des personnes présentes, et sur lequel le BIPM inscrit toutes instructions ou observations ne faisant pas, de sa part, l'objet de notifications écrites par une voie différente. L’entreprise est tenue, à chaque rendez-vous de chantier, de prendre connaissance des inscriptions portées sur ledit cahier.
Les incidents de chantier seront consignés sur le cahier de chantier, copie étant transmise par télécopie au BIPM dès occurrence de l’événement et de son inscription, par toute personne représentant l’entreprise et présente sur le chantier.

9.2
Organisation du chantier

9.2.1
Fermeture de chantier

Dès l’ouverture du chantier, l’entreprise fournira et fera poser les fermetures de chantier nécessaires, les portes, l'accès pour personnes et camions, le balisage et les parties grillagées.  A l’achèvement des travaux tel que prévu par le calendrier prévisionnel, l’entreprise procédera à l'enlèvement de ces fermetures, sur la demande du BIPM, et procédera à tous les travaux de réfection nécessaires.
9.2.3 Énergies nécessaires au chantier

Les consommations électriques et les consommations d’eau nécessaires au fonctionnement normal du chantier seront fournies par le BIPM. Les branchements électriques et les installations pour l’éclairage ainsi que les branchements d’eau, nécessaires au bon fonctionnement du chantier ainsi que la maintenance de ces éléments sont à la charge de l’entreprise. 
9.3
Connaissance des lieux et de tous les éléments afférents à  la conception et à l'exécution des travaux - Vérifications – Limites de prestations
9.3.1
Connaissance - Vérifications

L’entreprise reconnaît avoir pris connaissance du contenu des pièces du contrat, avoir fait les recherches et tests nécessaires, avoir eu toute latitude pour inspecter et examiner le site et ses environs, et avoir obtenu du BIPM toutes précisions complémentaires au dossier d’appel d’offress. En conséquence, l’entreprise reconnaît avoir inclus dans le prix du présent contrat tous travaux concourant à l’achèvement complet et au bon fonctionnement de l’ouvrage.
9.3.2
Limite de prestations

Les limites de prestations entre les différents corps d’état sont données à titre indicatif. L’énumération des prestations n’est pas limitative et l’entreprise prévoira à sa charge tout le travail nécessaire à une parfaite exécution de tous les ouvrages lui incombant.

9.4
Garantie concernant les variantes

Pour toutes les variantes proposées par l’entreprise dans le cadre de la consultation, celle-ci s’engage à respecter des performances au moins équivalentes à celles du CCT et à obtenir toutes les autorisations nécessaires, sans augmentation de prix ni de délai. L’entreprise est responsable de la bonne exécution de ces variantes dans le respect de ces performances et garantit toutes les conséquences pouvant en découler.
9.5
Plan d'exécution - Notes de calculs - Études de détail - Synthèse


Sur demande du BIPM, l’entreprise est tenue de fournir, sous sa responsabilité et à ses frais, tous les plans d'exécution et d'atelier (plans, notes de calculs, détails d'exécution). Ces plans établis sur tirage en au moins 5 (cinq) exemplaires seront soumis au visa du BIPM. A ce titre, l'entreprise ne pourra élever aucune protestation ou réclamation sur les plans remis par le BIPM.


Le délai de visa (avec ou sans observation) du BIPM ne prendra effet qu’à partir de la date de réception d’un dossier suffisant. Ce délai est de 14 (quatorze) jours à compter de cette date de réception. L’entreprise disposera d’un délai de 7 (sept) jours pour effectuer les éventuelles modifications demandées par le BIPM.
9.6
Horaires de travail 

Les horaires normaux de travail de l’entreprise sont compris du lundi au vendredi, de 7H30 à 18H00. Pendant ces horaires normaux, l’entreprise devra respecter l’activité du BIPM. L’entreprise s’engage à réaliser les travaux intérieurs bruyants en dehors des horaires normaux de fonctionnement du BIPM. Le programme des livraisons importantes sera établi en liaison avec le BIPM. Il est également précisé que le BIPM se réserve le droit d’interdire l’accès du chantier pendant 5 (cinq) jours ouvrables, consécutifs ou non.
9.7
Accès au chantier


L’accès au chantier est strictement réglementé. Un badge personnel sera fourni à chaque personne travaillant sur le chantier. Le BIPM se réserve le droit de refuser la délivrance d’un badge sans avoir à motiver sa décision.

9.8
Organisation - Sécurité et hygiène des chantiers

Les mesures particulières applicables à l’entreprise et ses préposés, concernant la santé, la sécurité et l'hygiène doivent être prises par les entrepreneurs par application de la loi qui leur est applicable et du manuel de sécurité du BIPM.

Le BIPM dégage sa responsabilité dans l'éventualité où des « engins non explosés » viendraient à être rencontrés au cours des fouilles. Dans ce cas, l’entreprise devra prévenir immédiatement les services de police et le BIPM de la découverte desdits engins.

9.9
Protection contre les nuisances

Dans le cas où les travaux nécessitent l'emploi de moteurs ou d'appareils mécaniques, l'entreprise devra prendre à ses frais, risques et périls, toutes les mesures nécessaires en vue d'éviter tout danger d'incendie ou d'explosion. Le fonctionnement de ces moteurs ou appareils sera réalisé de manière à réduire au minimum la gêne imposée aux usagers et aux riverains.

9.10
Protection des ouvrages exécutés et des existants
L’entreprise respectera et protégera les travaux exécutés ainsi que les ouvrages existants (bâtiments, clôtures, voiries, etc.). L’entreprise protégera à ses frais, les ouvrages exécutés, réhabilités ou complétés par elle ou ses sous-traitants. Ces frais sont compris dans le prix du contrat. Les réparations ou remises en état nécessaires seront exécutées chaque fois que nécessaire.

9.11
Gardiennage du chantier

La responsabilité du BIPM ne pourra être recherchée pour défaut de surveillance du chantier, l'entreprise acceptant par avance tout appel en garantie de ce chef qui pourrait être exercé par le BIPM. En conséquence, l'entreprise prendra à sa charge exclusive toutes conséquences préjudiciables tant vis-à-vis du BIPM que de tous tiers, y compris celles résultant de sinistres, de telle façon que la responsabilité du BIPM ne soit aucunement recherchée à ce titre. Le stockage est sous la seule responsabilité de l’entreprise.

9.12
Obligation de coopération au titre des aspects administratifs juridiques et judiciaires

De façon générale, l'entreprise s'engage à faire toutes diligences pour coopérer avec les différents intervenants pour permettre le suivi et à la bonne exécution de l'ensemble des démarches et autorisations administratives nécessaires pour l'achèvement des travaux. A ce titre, l'entreprise s'engage, notamment, à première demande du BIPM, à intervenir volontairement à toute procédure de référé préventif introduite à l'initiative du BIPM. 

9.13
Droit d'accès du BIPM


L'entreprise reconnaît expressément que le BIPM ou ses représentants et mandataires pourront pénétrer sur le chantier à tout moment pendant ses heures d'ouverture. En aucun cas l’entreprise ne pourra se prévaloir du droit d’accès du BIPM pour limiter sa responsabilité notamment au titre de la garde du chantier.
ARTICLE 10
 - ACHEVEMENT - CONTROLE ET RECEPTION DES TRAVAUX

10.1
Achèvement

10.1.1 Définition de l'achèvement

Pour l'exécution du contrat et par dérogation à toute disposition légale ou réglementaire, on entend par achèvement la réalisation complète en parfait état de fonctionnement et de propreté des ouvrages, y compris les éléments d'infrastructure, les équipements et abords paysagers, bénéficiant des autorisations administratives sans réserves nécessaires à l’utilisation des ouvrages, telles qu’imposées par la législation en vigueur et applicable à la date d’obtention des permis de construire (et se conformant aux prescriptions des autorisations administratives), conformément au contrat et notamment aux règles de l'art, aux normes et Documents Technique Unifiés (DTU) en vigueur, site nettoyé et dépollué, sauf pour les défauts mineurs (définis ci-dessous), l'entreprise ayant par ailleurs remis au BIPM tous les documents prévus à l'article 10.

10.1.2 Défauts Mineurs


Pour l'appréciation de l'achèvement, constituent des défauts mineurs les défauts de faible importance par rapport aux prévisions du contrat ou qui relèveraient des réserves normalement admissibles lors de la mise à disposition de locaux et ouvrages de la nature de ceux objets des présentes, constituant des immeubles à usage de bureaux et activités de qualité et standing internationaux.  Toutefois, ne seront pas réputés mineurs tous défauts qui dégraderaient sensiblement l’esthétique, le fonctionnement ou l'utilisation des ouvrages, ou qui entraîneraient une gêne à l'exploitation normale des ouvrages.

10.2
Réception


La réception a lieu à l'achèvement des travaux. Elle prend effet à la date de cet achèvement, date de début des divers délais de garantie et de responsabilité. Le ou les procès-verbaux de réception mentionneront la date réelle de fin des travaux. L’entreprise avise le BIPM, par écrit, de la date à laquelle ces travaux seront considérés comme achevés, au plus tard 15 (quinze) jours avant cette date. A l'annonce de la fin des travaux, l’entreprise devra établir une fiche d'auto-contrôle contenant la liste des essais et/ou des vérifications auxquelles elle aura procédé. Cette fiche sera remise au BIPM avant la réception.

Postérieurement à cet avis, la procédure de réception se déroule comme suit :

· L’entreprise procède aux opérations préalables à la réception (après avoir invité le BIPM à y assister) dans un délai de 10 (dix) jours maximum à compter de la réception de la demande de réception mentionnée ci-dessus. Le BIPM assiste à ces opérations ou y est représenté. Les opérations préalables à la réception comportent :

· la reconnaissance des ouvrages exécutés ;
· les épreuves prévues aux CCT et autres tests ;
· le constat des inexécutions des prestations prévues au contrat ;
· le constat des imperfections ou malfaçons éventuelles ;
· le repliement des installations ;
· les constatations relatives à l’achèvement des travaux.

Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ par le BIPM qui mentionne en outre la présence ou l’absence des participants dûment convoqués ou invités. L’entreprise signe le procès-verbal.

L’entreprise fait connaître dans le délai de 6 (six) jours sa décision de proposer ou non la réception au BIPM en motivant sa position et en indiquant la date de réception proposée et les défauts mineurs éventuels, assortie d’un délai de résolution de ces problèmes.

· C’est au BIPM qu’il appartient de prononcer la réception. Celle-ci est notifiée à l’entreprise dans le délai de 30 (trente) jours suivant la date du procès-verbal.
En l’absence de décision dans le délai indiqué, et sans remarque de la part du BIPM, la réception prend effet à la date fixée pour l’achèvement des travaux par l’entreprise.  Toutefois en ce qui concerne le lot chauffage et climatisation, si certains essais de fonctionnement prévus ne peuvent avoir lieu à la date de réception du fait des conditions atmosphériques, la réception sera prononcée avec réserves. Ces réserves ne seront levées qu’après vérification en vraie grandeur des performances des installations de chauffage ou de climatisation. D’autre part, certains lots notamment techniques ne pourront être réceptionnés qu’à la mise en service globale des installations, cette dernière devant intervenir au plus tard à l’expiration de l’année de parfait achèvement.

· Pour les espaces verts, les réceptions partielles auront lieu dans les conditions suivantes :

· arbres et arbustes : au cours du mois de juin de l’année qui suit la plantation ;
· engazonnement : après la deuxième tonte ;
· autres ouvrages : à leur achèvement.
· En cas de défaut de levée des défauts mineurs dans les délais prescrits et au plus tard dans les 30 (trente) jours à compter de la réception, le BIPM pourra faire exécuter les travaux aux frais et risques de l’entreprise conformément à l’article 4.4.2.

10.3
Mise à disposition d’ouvrages ou de parties d’ouvrages


Le fait que le BIPM soit contraint de prendre possession d’ouvrages ou de parties d’ouvrages inachevés dans les délais prévus du fait de retards imputables à l’entreprise ne peut être considéré comme une réception d’office. La prise de possession éventuelle sera précédée d’une visite des lieux en présence de l’entreprise. Un état des lieux contradictoire sera établi après convocation de l’entreprise au moins 8 (huit) jours avant ce constat.

10.4
Documents à fournir par l’entreprise 
a) Documents à remettre à l'achèvement

La réception ne peut être prononcée qu'après remise au BIPM des documents techniques et administratifs nécessaires à la réception des ouvrages, tels que visés ci-dessous :
8. une copie de la Déclaration d'Achèvement des Travaux dûment signée par l'entreprise ;
9. les documents relatifs au fonctionnement, à la garantie et à la maintenance des ouvrages, installations ou éléments d'équipements, tous les cahiers des charges et cahiers de recettes détaillés relatifs aux installations et matériels techniques, pour que le BIPM puisse avoir une bonne compréhension de son fonctionnement et de ses caractéristiques ;
10. les clefs et badges permettant l'accès aux différentes parties des ouvrages, dûment identifiés et plans de repérage y afférents ;
11. les fiches des contrôles et essais effectués pendant les travaux sur le chantier et en usine ;
12. l'attestation de qualification professionnelle de l'entreprise ou de chacune des entreprises ayant participé à la réalisation des projets ;
13. le rapport final de contrôle technique, avec ses éventuelles réserves ;
14. une notice technique détaillant d'une façon précise la liste des matériaux et appareils mis en œuvre et une comparaison avec la liste des produits de référence ;
15. les notices et guides de fonctionnement, de conduite, de maintenance et d'entretien des installations, en langue française ;
16. les procès-verbaux de classement au feu ou les attestations de conformité des matériaux et matériels utilisés.

b) Documents à remettre à la levée des défauts mineurs
La levée des défauts mineurs ne peut intervenir qu’après la remise des documents ci-après :
17. les originaux des polices visées à l’article 11 ci-dessous, ainsi que les copies des attestations de polices de responsabilité décennale et de responsabilité civile des entreprises ayant participé à la réalisation des travaux ;
18. la liste définitive des entreprises et des différents intervenants à l'acte de construire avec leurs coordonnées complètes (adresses, numéros de téléphone et de télécopie, adresses électroniques) ;
19. l'état des litiges avec l'ensemble des intervenants à la réalisation des travaux ;
20. les plans et documents de récolement nécessaires pour l'exploitation et l'entretien de l’ensemble des ouvrages (Dossier des ouvarges exécutés - DOE) ;
21. tous les documents nécessaires à l’établissement du Dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO).
10.5 
Formation et mise au courant du personnel exploitant


A la demande du BIPM par ordre de service, l’entreprise prendra toutes les dispositions nécessaires pour que les formations du personnel en charge de l’exploitation technique de l’ouvrage soient conduites préalablement à la réception de l’ouvrage et poursuivies si nécessaire pendant la période de parfait achèvement. 

10.6
Maintenance


L’entreprise devra fournir des propositions de contrat de maintenance pour une période de 3 (trois) ans à partir de la date de réception des travaux, tenant compte des prescriptions du DIUO. Un stock d’éléments de rechange devra être fourni par l’entreprise.

10.7
Délais de garantie


Les garanties et les délais de garantie prévus par la législation française sont applicables au présent contrat. Les délais de garanties courent à compter de la date de réception des travaux. A défaut d’établissement d’un procès-verbal de réception par sous-groupe d’ouvrage, les délais de garantie courent à compter de la date de réception de l’ouvrage.
ARTICLE 11
 - ASSURANCES

Dans un délai de 15 (quinze) jours de la signature du contrat et avant tout commencement d'exécution, l’entreprise devra justifier qu'elle est titulaire auprès d'une compagnie d'assurances notoirement solvable : 

· d’une Assurance Responsabilité civile pendant et après travaux couvrant les conséquences pécuniaires des responsabilités pouvant lui incomber du fait ou à l'occasion des travaux qu'elle est chargée de réaliser conformément aux termes du contrat. L'entreprise s'engage à produire ce justificatif à chaque date anniversaire de la signature du contrat et ce, pendant toute la durée des travaux ;

· d’une Assurance de Responsabilité Décennale : L'entreprise est tenue de justifier d'une police d'Assurance de Responsabilité Décennale en capitalisation s'appliquant à l'opération objet du présent contrat, garantissant sa responsabilité décennale. Elle devra clairement mentionner que cette police s'applique sans restriction ni réserve et ne comporte aucune clause de réduction des garanties dans le cadre des travaux objet du présent contrat. L’entreprise s'engage à fournir au BIPM une attestation spécifique au chantier, émise par l'assureur ou son agent général sur papier à entête de la compagnie et précisant clairement les activités garanties qui devront correspondre aux prestations réalisées sur le chantier.
ARTICLE 12
 - INTERRUPTION DES TRAVAUX - RESILIATION DU MARCHE

12.1
Interruption des travaux


L’ajournement des travaux peut être décidé par le BIPM. Il est alors procédé au constat de l’avancement des ouvrages et parties d’ouvrage exécutés et des matériaux approvisionnés. L’entreprise, qui conserve la garde du chantier, a droit à être indemnisée des frais que lui impose cette garde. Si, par suite d’un ajournement ou de plusieurs ajournements successifs, les travaux ont été interrompus pendant plus d’une année, l’entreprise a le droit d’obtenir la résiliation du contrat sauf si, informée par écrit d’une durée d’ajournement conduisant au dépassement de la durée d’un an indiqué ci-dessus, elle n’a pas, dans un délai de 15 (quinze) jours, demandé la résiliation.
12.2
Résiliation

12.2.1 Résiliation du fait du BIPM
Si le BIPM résilie le contrat en tout ou en partie, sans qu’il y ait faute de l’entreprise, il n’est pas tenu de justifier sa décision. Outre le paiement des travaux exécutés et le remboursement des frais avancés sur justificatif, l’entreprise est indemnisée d’un montant forfaitaire correspondant à l’application d’un pourcentage de 3% (trois pour cent) du solde du contrat, à l’exclusion de toute indemnisation complémentaire et qui couvre notamment le manque à gagner de l’entreprise.

12.2.2 Résiliation aux torts de l’entreprise
Si le contrat est résilié en raison d’une violation de ses obligations par l’entreprise, la fraction des prestations déjà accomplie par l’entreprise et acceptée par le BIPM est rémunérée après un abattement de 10% (dix pour cent), sans préjudice du droit du BIPM d’exercer tout recours contre l’entreprise en réparation du dommage subi. La résiliation ne pourra intervenir qu’après une mise en demeure par courrier recommandé avec accusé de réception non suivie d’effet dans un délai de trois semaines. 

12.3
Cas de redressement ou de liquidation judiciaire

En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, le contrat peut être résilié à tout moment et sans indemnité.

12.4
Modalités de la résiliation


Quelle que soit la cause ou la responsabilité de la résiliation, celle-ci fera l’objet d’une notification par lettre recommandée avec accusé de réception et sera automatique, de plein droit et sans formalités.

12.5
Poursuite du présent contrat par un tiers


Quelle que soit la cause ou la responsabilité de la résiliation, le BIPM sera libre de faire poursuivre le présent contrat par un tiers de son choix.

12.6
Paiement de l’entreprise


Le versement à l’entreprise de la rémunération, des remboursements et des indemnités prévus au contrat est subordonné à la remise préalable de tous les documents susceptibles d’être utiles au BIPM, et qui demeureront la propriété du BIPM.
ARTICLE 13 - DROIT APPLICABLE - REGLEMENT DES DIFFERENDS
13.1
Droit applicable



Eu égard à la qualité d’organisation internationale du BIPM, il est expressément convenu que les droits et obligations des parties seront réglés conformément au contrat et, à titre subsidiaire, aux dispositions du droit français. Il est explicitement précisé que les pièces constitutives du contrat prévaudront sur les dispositions législatives ou réglementaires éventuellement visées par ces pièces.

13.2 
Règlement des différends
13.2.1 
Toute contestation relative à l'interprétation ou à l'exécution du contrat devra faire l’objet d’une tentative de règlement amiable par les parties. Si, dans un délai de 15 (quinze) jours calendaires à compter de la notification de la contestation par lettre recommandée avec a.r. à l’autre partie, le litige n’a pas trouvé de solution amiable, la partie la plus diligente peut avoir recours à la procédure d’arbitrage conformément aux articles 13.2.2 et suivants.
13.2.2 
L’arbitre est choisi par les parties d'un commun accord dans le délai de 15 (quinze) jours calendaires après expiration du délai de règlement amiable.
13.2.3 
A défaut d’accord sur la personne de l’arbitre dans le délai prévu à l’article 13.2.2, l’arbitre sera tiré au sort dans les 8 (huit) jours calendaires de l’expiration dudit délai. Chacune des deux parties propose un nom d’arbitre et l’arbitre est tiré au sort selon la méthode du chapeau. Si l’une des parties refuse de proposer un nom d’arbitre ou de se présenter à la séance de tirage au sort, la partie la plus diligente pourra y procéder le dernier jour du délai de 8 (huit) jours calendaires sus-visé et pourra saisir sans délai l’arbitre.
13.2.4 
L’arbitre devra se prononcer dans le délai de 30 (trente) jours calendaires à compter de sa saisine par lettre recommandée a.r. par la partie la plus diligente. Il se prononcera en appliquant les clauses du contrat et, subsidiairement, le droit applicable au contrat. L’arbitrage se déroulera dans la région parisienne (France) en langue française. Les frais, dépens et débours de l’arbitrage seront fixés par l’arbitre sans que ceux-ci puissent être supérieurs au montant total du prix du contrat. Ces frais, dépens et débours seront intégralement supportés par la partie défaillante.
13.2.5 
La décision de l'arbitre sera définitive et sans appel. 

ARTICLE 14 - CONFIDENTIALITE

L'entreprise s'engage à conserver confidentiels tous les documents et informations communiqués par le BIPM et s'engage en conséquence à prendre toutes mesures nécessaires afin :

· d’éviter une quelconque divulgation ou utilisation de ces données, à moins d'en obtenir préalablement l'autorisation écrite du BIPM ;
· de faire respecter cette obligation par son personnel ainsi que par l'ensemble des intervenants.

En application de cette obligation, l'entreprise s'engage en outre à solliciter l'autorisation du BIPM, qui s'oblige à y répondre dans les meilleurs délais, avant de procéder à toute communication, publicité ou information aux tiers, qu'elle qu'en soit la nature, relative aux travaux, aux ouvrages ou au BIPM.

A Sèvres, le _____________, en 2 (deux) exemplaires originaux rédigés en français.
	Pour le BIPM
	Pour l’entreprise
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